
Modalités de recours : Conformément à l’article R. 421-1 du code de justice administrative, la présente délibération 

peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou, 

lorsqu’elle y donne lieu, de sa transmission au Recteur d’académie. 
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 Le CONSEIL D’ADMINISTRATION de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 
 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L.712-2 et L.712-3 ; 

Vu les statuts de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Vu le règlement intérieur de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

Vu l’arrêté n°2021-40 du 14 janvier 2021 portant proclamation de l’élection de Madame Christine NEAU- 

LEDUC à la fonction de Présidente de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne ; 

 
 

Après en avoir délibéré, 
 
 

APPROUVE les deux conventions entre l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et le groupe 

EIFFAGE, ci-après annexées. 

 
 

Délibération CA-2023-09-28/07 

Nombre de membres en exercice (pour rappel) 36 

Nombre de membres présents ou représentés 29 

Nombre de refus de prendre part au vote 0 

Nombre de pour 21 

Nombre de contre 7 

Nombre d’abstentions 1 

 Paris, le 11 octobre 2023 
 

 

La Présidente de l’Université 

Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
 
 
 

Christine NEAU-LEDUC 

 

 

 

L'original de cette délibération est disponible dans les locaux de la direction des affaires 

juridiques et institutionnelles au centre Panthéon situé 12, place du Panthéon, 75231 Paris. 
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Conseil d’administration de l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 
- 

Délibération du 28 septembre 2023 portant approbation des deux conventions entre 

l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne et le groupe EIFFAGE  









reconduction pour un délai d'un an. Dans tous les cas, la tacite reconduction ne pourra être 
utilisée que 3 fois (pour une durée totale maximale de 6 ans). Les parties pourront refuser cette 
reconduction en informant l'autre partie par mail et courrier, au plus tard deux mois avant la 

f

dale <. écl10a11cc du Lerme. 

En cas d'inexécution ou de mauvaise exécution de ses obligations contractuelles par l'une des 
parties, la présente convention peut être résiliée de plein droit par l'autre partie au moyen d'une 
lettre recommandée avec avis de réception exposant les motifs de la plainte, après mise en 
demeure restée infructueuse pendant un délai d'un mois. 

Article 8 : LITIGES 

Les parties s'engagent à respecter les dispositions de la présente convention. Tout manquement 
est susceptible d'engager la responsabilité des parties. 
Les parties s'efforcent de régler à l'amiable tout différend issu de l'interprétation ou de 
l'exécution de la présente convention sans délai dès la réclamation initiale. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Paris. 

Fait en deux exemplaires originaux. 

À Paris, le 

Pour l'Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 

4 

Pour EIFFAGE, 

Monsieur Benoît de RUFFRA Y, 
Président-Directeur Général 

Madame Christine NEAU- LEDUC,
Présidente 











utilisée que 3 fois (pour une durée totale maximale de 6 ans). Les parties pourront refuser cette 
reconduction en informant l'autre partie par mail et courrier, au plus tard deux mois avant la 
date d'échéance du terme. 

En cas d'inexécution, ou de mauvaise exécution de ses obligations contractuelles par l'une des 
parties, la présente convention peut être résiliée de plein droit par l'autre partie par lettre 
recommandée avec avis de réception exposant les motifs de la plainte, après mise en demeure 
restée infructueuse pendant un délai d'un mois. 

Article 7 : LITIGES 

Les parties s'engagent à respecter les dispositions de la présente convention. Tout manquement 
est susceptible d'engager la responsabilité des parties. 
Les parties s'efforcent de régler à l'amiable tout différend issu de l'interprétation ou de 
l'exécution de la présente convention sans délai dès la réclamation initiale. 
En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant le Tribunal administratif de Paris. 

Fait en deux exemplaires originaux. 

À Paris, le  

Pour l'Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 

Madame Christine NEAU-LEDUC, 
Présidente 

4 

Pour EIFFAGE, 

Monsieur Benoît de RUFFRA Y, 
Président-Directeur Général 






